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CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Contexte général
Dans le cadre de l’Initiative en faveur des pays pauvres très Endettés (PPTE) à laquelle la Mauritanie a été déclarée éligible en mars 1999, le Gouvernement a adopté en janvier 2001 le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP). Celui-ci a défini des objectifs globaux à long terme, visant notamment la réalisation des principales cibles des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). Le CSLP est mis en œuvre à travers des plans d’actions pluri-annuels glissants qui traduisent les politiques sectorielles élaborées pour le rendre opérationnel. 

Le premier plan d’action, qui a couvert la période 2001-2004, a permis d’enregistrer des résultats encourageants qui ont permis notamment à la Mauritanie d’atteindre le point d’achèvent de l’Initiative PPTE en 2002 et de bénéficier d’un allégement conséquent de sa dette extérieure. Cependant, ces résultats n’ont pas été à la hauteur des ambitions affichées dans ce plan d’action (croissance moyenne de 4,6% pour des prévisions de 6%, inflation non contenue, déficit budgétaire de 9,9% du PIB, effondrement des réserves), en raison notamment de l’explosion des dépense publiques en 2003 et 2004, fiancées par création monétaire. 

Le deuxième plan d’action, pour la période 2006-2010, a été élaboré sur la base des enseignements tirés de la mise en œuvre du précédent. Ce plan d’action a fait l’objet du cinquième Groupe Consultatif pour la Mauritanie en décembre 2007, avec comme support un Cadre Budgétaire à Moyen Terme (CBMT) 2008-2010 d’un coût global de 1 261 milliards UM dont près de 93% seront financés sur ressources propres. Il s’inscrit pleinement dans une optique d’accélération de l’atteinte des OMD. 

Le bilan de la mise en œuvre du plan d’action 2006-2010, pour les années 2006 et 2007, a permis de constater des évolutions positives, dans un contexte d’une croissance moins inflationniste (avec un record de 11,6% en 2006 en raison du démarrage de l’exploitation pétrolière), marqué également par un espoir fondé sur l’exploitation pétrolière. En outre, la Mauritanie bénéficie depuis juillet 2006 d’un allègement de sa dette dans le cadre de l’IADM (897,1 millions de dollars, soit environ 28% de sa dette extérieure totale à la fin 2005).

Cependant, ces résultats ont été quelque peu annihilés à partir de 2008 par le contexte économique, caractérisé notamment par le renchérissement des prix des produits alimentaires et la crise financière internationale, ainsi que par la détérioration du climat politique local, ayant eu pour conséquence la suspension de la coopération par plusieurs partenaires au développement depuis août 2008. En dépit de cette situation, le Gouvernement poursuit les efforts en vue de l’assainissement du cadre macro-économique et de la relance des conditions favorables à une croissance soutenue et réductrice de la pauvreté, conformément aux orientations du CSLP.

Globalement, la pauvreté est en constante diminution depuis 1990. L’incidence de la pauvreté est passée de 56,6% en 1990 à 54,3% en 1996 et 51% en 2000, pour ressortir à 46,7% en 2004.

En vue de conforter cette dynamique, le Gouvernement Mauritanien entend poursuivre le processus de mise en œuvre du CSLP avec la révision de la Stratégie globale du CSLP et l’élaboration d’un plan d’action pour la période 2011-2015, basé sur les résultats et la réalisation des OMD. Auparavant, une évaluation de la mise en œuvre du CSLP au cours des dernières années sera effectuée en vue de donner un aperçu des efforts réalisés dans le cadre de la réduction de la pauvreté. La réalisation de l’Enquête Permanente sur les Conditions de Vie (EPCV) en 2008 devrait pouvoir permettre d’asseoir les bases quantitatives de cette évaluation et de toutes les autres analyses qui permettront d’avoir une meilleure connaissance de la situation de la pauvreté. Sur la même lancée, plusieurs autres études thématiques, en lien avec la transmission des effets de la croissance sur la sphère économique des pauvres, seront réalisées en 2009 et 2010. Ces différents travaux devront alimenter le processus de révision du CSLP en fournissant aux décideurs des informations utiles pour la formulation des politiques publiques.

La présente étude sur les couts des facteurs en Mauritanie rentre dans ce cadre.

Contexte spécifique

En Mauritanie, le développement du tissu économique des entreprises continue à se heurter à plusieurs blocages structurels, en particulier celui de la concurrence, de l’absence d’une stratégie d’ensemble de promotion des entreprises, du déficit d’articulation entre le système d’éducation et de formation et les besoins réels de l’économie ou encore de l’insuffisance des initiatives dédiées à la promotion des exportations. Aujourd’hui, la volonté du Gouvernement de promouvoir le développement d’activités productives accessibles aux populations pauvres et adaptées à leurs zones de concentration est clairement mis en accent dans le second axe du CSLP, à travers  notamment (i) la réduction substantielle du gap en infrastructures socio-économiques, (ii) la promotion de l’accès à des services financiers adaptés, (iii) le développement de la formation professionnelle et la promotion des PME, et (iv) l’amélioration de la productivité. A ce titre, des objectifs ambitieux pour la période 2006-2010 sont fixés, entre autres: (i) doublement du nombre d’entreprises industrielles (cible de 200 entreprises en 2010), (ii) création nette de 7 à 8.000 emplois supplémentaires (cible de 13.000 emplois en 2010), et (iii) réalisation de 23 à 30 milliards UM d’investissements nouveaux. 
En dépit des efforts réalisés dans les investissements en infrastructures (avec leurs effets sur la productivité globale des facteurs), la rentabilité des activités productives est affectée par le cout élevé des intrants qui rentrent dans le processus de production (eau, électricité, téléphone, transports, produits importés, etc.). Ces facteurs entament la compétitivité de l’économie mauritanienne et l’attractivité des capitaux extérieurs. 

Justification de l’étude
La présente étude portant sur les coûts de facteurs de production en Mauritanie  sur  se justifie par trois raisons :
· la volonté du MAED de mieux cerner l’évolution des unités industrielles, de par les éventuelles difficultés qu’elles rencontrent en termes de contribution à la croissance économique, pour mieux orienter les décisions du Gouvernement. 

· Permettre à la DPAE d’exploiter les résultats des travaux dans le cadre des prévisions sectorielles de la croissance et à l’ONS dans l’argumentation  des tendances de l’Indice de Production Industrielles (IPI)  et dans l’élaboration des comptes nationaux;
· alimenter les réflexions sur l’état des lieux de la situation économique et sociale après le CSLP II et dans la perspective de la préparation du CSLP troisième génération. 

DEROULEMENT DE LA MISSION

Objectifs de l’étude

Cette étude aura globalement pour objectif de contribuer au renforcement du MAED dans sa capacité à mieux appréhender le comportement des secteurs productifs.
Spécifiquement, cette étude aura à proposer au MAED : 

· une analyse de la structure des couts de production  des unités industrielles (hors SNIM et pétrole) à partir de l’échantillon pris en compte par l’ONS pour l’élaboration de l’IPI ;
· une analyse exhaustive de l’évolution des coûts de tous les intrants qui entrent en ligne de compte dans la constitution de la valeur ajoutée de ces unités et la comparaison avec les coûts appliqués dans les pays de la sous-région ;
· une analyse de la productivité (Chiffre d’affaire/ nombre d’employés) de ces unités en comparaison avec celles des pays de la sous-région ;
· une analyse du coût fiscal des intrants importés ;

· une matrice de décision opérationnelle constituée de mesures structurelles soutenir l‘activité des PME dans le cadre de la stratégie de lutte contre la pauvreté.
Prestations demandées 

Les prestations à réaliser par les consultants consisteront à :

· Analyser l’évolution du coût des facteurs de production depuis les quatre années couvertes par l’IPI (2006-2009) ;
· Mettre en exergue les facteurs de production les plus déterminants dans l’activité des industries ;
· Etudier le lien entre la baisse du pétrole et des prix des principaux produits importées et la dynamique de l’activité industrielle.
· Présenter un tableau des consommations intermédiaires des unités industrielles ainsi que leur poids dans la production (coefficients techniques) ;
Proposer des recommandations concrètes sous forme d’une matrice de décisions pour une meilleure intégration de l’activité industrielle dans l’économie nationale.
Résultats attendus 

Les résultats attendus de cette mission sont :

· Une meilleure connaissance  des interactions entre le développement des industries et l’évolution des coûts de facteurs de production La mise à disposition d’une base statistique à même de contribuer aux prévisions et analyses économiques et à l’élaboration des comptes nationaux.
· La formulation proposition d’une matrice d’actions pour l’amélioration de la compétitivité sectorielle de l’économie mauritanienne. 

Approche retenue
Pour mener cette étude, l’approche  consistera à : 
· Une revue de la documentation pertinente : CSLP, rapports annuels de mise en œuvre du CSLP, rapports thématiques, code des investissements, notes d’orientation de la DPIP, notes sur l’IPI ainsi que la base de données de cet indice
· Organiser une enquête légère auprès des industriels, sur la base de l’échantillon utilisé par l’ONS pour la confection de l’IPI ;

· Une évaluation des résultats de cette enquête et son adéquation avec le profil de l’activité industrielle publié par l’ONS depuis 2006.
Le consultant, chef de mission présentera plus en détail l’approche qu’il envisage d’appliquer lors de la première réunion de suivi regroupant les différentes parties prenantes (DSP, DPAE, PNUD, ….). 

L’organisation et la répartition des responsabilités au sein de l’équipe d’évaluation seront alors précisées. 

ORGANISATION ET CALENDRIER DE LA MISSION

Responsabilités

La DSP et la DPAE assureront conjointement le suivi de l’étude en coordination avec le PNUD. Il sera mis à disposition des consultants toute la documentation pertinente  et fournira l’appui nécessaire pour l’organisation des rendrez vous et des différentes séances de travail. 

Calendrier d’exécution

La mission aura une durée globale de trente (30) jours calendaires dont 25 jours sur site et 5 jours pour la finalisation du rapport de mission. 

Le Chef de mission devra dans les trois jours après son arrivée présenter sa méthodologie de travail lors d’une réunion de présentation qui regroupera la DSP, la DPAE et les représentants du PNUD.

En fin de mission, les consultants feront une restitution détaillée des travaux réalisés lors de la mission sur site et distribueront à cette occasion un aide mémoire qui reprend les principaux éléments de l’analyse et les recommandations qui seront précisées dans le rapport final.

Deux semaines après la fin de la mission sur site, le chef de mission devra envoyer au PNUD et au MAED un rapport provisoire en 10 exemplaires accompagné de la version électronique du document sur des CD ROM. Les Consultants pourront être amenés à effectuer une restitution du contenu du rapport provisoire au cours d’un atelier national de validation qui regroupera les différentes parties prenantes. La finalisation du rapport devra intervenir dans les cinq jours à compter de la réception des commentaires. 

Composition de l’équipe

L’équipe sera composée :

· D’un consultant international justifiant un diplôme de l’enseignement supérieur en macroéconomie ou en statistique et ayant une expérience générale d’au moins 15 ans et une expérience spécifique dans les questions économiques d’au moins 10 ans. 

· D’un consultant national justifiant  un diplôme de l’enseignement supérieur en macroéconomie ou en statistique et ayant une expérience générale d’au moins 10 ans et une expérience spécifique dans les questions économiques d’au moins 5 ans
· De trois (3) enquêteurs justifiant une maîtrise en économie et ayant une expérience prouvée dans la conduite et le traitement de données d’enquêtes.
Financement

Le financement de la mission sera assuré par le PNUD conformément aux modalités en vigueur au sein de l’institution. 
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